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Chapitre 1 — Champ d'application du reglement 
Article 1 - Objectifs du reglement 

1  Le present reglement a pour but de clarifier la politique de la Commune de Vuarrens en matiere 
de soutien aux societes et associations locales en assurant ainsi le respect des principes de 
transparence et d'egalite de traitement. Sont precis& egalement les devoirs des societes locales. 

2  Est considere comme soutien, toute aide financiere ou prestation en nature delivree par la 
Commune aux associations locales. 

Article 2 - Definitions et criteres d'attribution de soutien 

'Est consideree comme societe ou association locale toute organisation a but non lucratif ayant pour 
objectif d'offrir aux citoyens une activite culturelle, artistique, musicale, sportive et qui repond aux 
conditions suivantes : 

• Deployer tout ou parte de ses activites sur le territoire de la Commune de Vuarrens. 
• Offrir une plus-value pour la population locale et/ou promouvoir des activites inclusives. 
• Offrir une plus-value en termes de diversite d'offre en faveur notamment des jeunes et des 

dines. 
. Avoir son siege dans la Commune de Vuarrens ou avoir son siege dans une Commune 

voisine, ou etre domicilie dans la Commune de Vuarrens pour les organisations disposant du 
titre de partenaire local. 

2  Les criteres suivants doivent etre respectes : 

• Les activites ne doivent, en aucun cas, avoir un but lucratif. 
• Les activites doivent etre d'interet general pour la collectivite et respectent une neutralite 

politique et confessionnelle. 
• Les activites proposees doivent etre ouvertes a toutes et tous dans la limite des contraintes 

definies par les activites specifiques de la societe. 
. La societe locale dolt etre disposee a fournir une ou plusieurs contre-prestations selon les 

besoins exprimes par la Commune en tenant compte des disponibilites et moyens a 
disposition des societes locales. 

• La societe locale dolt etre en mesure de presenter des comptes donnant une lecture claire 
et precise du bilan, du compte d'exploitation de l'exercice. Les personnes disposant du titre 
de partenaire local doivent s'engager a presenter les documents demandes par la 
Municipalite. 

• La societe locale accepte, en cas de demande motivee par la Municipalite, la presence d'un 
representant designe par la Municipalite comme observateur lors des assemblees generales. 

• Offrir des prestations en son nom propre et non au nom ou a travers une structure externe 
ne poursuivant pas les memes buts. Si cela devait tout de meme etre le cas, une 
transparence totale devrait etre appliquee. 

'Pour etre consideree comme « societe locale », l'organisation dolt s'annoncer a la Municipalite. La 
« societe locale >> doit etre fornnellement reconnue comme telle par la Municipalite. 
La Municipalite peut, a titre exceptionnel pour une activite reconnue d'utilite publique, octroyer le 
titre de « partenaire local » a une personne physique ou une organisation. 
Le titre de partenaire local confere l'acces aux avantages suivants : 
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• La reduction de prix de location d'une salle ou d'un terrain sur l'espace publique et 
appartenant a la commune. 

• La mention gratuite de la societe dans la rubrique « societes locales >> du site internet de la 
Commune. 

• La diffusion ponctuelle d'informations relatives a la vie de la societe ou d'evenements 
organises par la societe dans le Vuarrens infos & sur le site Internet de la Commune. 

4  Nous distinguons trois categories des societes locales : 
• Association/societe locale au but non lucratif 
• Connite/societe/service local au but non lucratif, nomme par la Municipalite pour objectif de 

servir la population (ex. bibliotheque) ou representer la Commune (ex. commission de 
jumelage). 

• Partenaire local c'est une personne ou organisation qui participe a l'animation du village, son 
activite favorise les habitants de la Commune. 

5  La Commune tient un registre des societes locales et partenaires locaux. 

Article 3 — Dispositions generales 

1  La Municipalite, par l'octroi de soutiens, manifeste une politique de support active et exprime son 
souhait d'aider, dans la mesure de ses moyens, les societes locales, selon les dispositions suivantes 

• La Municipalite prevoit annuellement dans son budget, un montant destine au soutien des 
societes locales. Ce montant peut varier en fonction de la situation economique de la 
Commune. 

• Il n'existe pas de droit a l'octroi d'un soutien, la perennite de toute forme de soutien n'est 
pas garantie. 

• Le soutien ne peut etre accorde qu'a titre subsidiaire, d'autres formes de soutien prives 
devant etre recherchees prealablement. 

2  Les societes locales s'engagent a assurer la securite des manifestations qu'elles organisent et 
respectent les dispositions legales liees au type de manifestation organisees. Les dispositions 
suivantes sont aussi respectees par les societes locales : 

• Lors des manifestations ou locations des salles, les societes et associations locales doivent 
disposer d'une assurance manifestations et assurance pour leur materiel. 

• Les societes locales doivent signer le document concernant l'entretien et la disposition du 
materiel lors de la location d'une salle. 

• Les societes locales s'engagent a rendre toute surface utilisee propre et rani*, au risque 
de se voir facturer des frais de menage et/ou mise en &at. Les degats occasionnes par la 
manifestation seront portes a la charge de la societe. 

Article 4— Determination et respect du reglement 

1 L'octroi d'un soutien, tel que demi au chapitre 2, est determine par la Municipalite. La Municipalite 
se determine sur un principe d'adequation, d'equite entre les societes locales et selon ses possibilites 
budgetaires (pour les aides financieres), de disponibilite (pour des aides en nature). Aucun droit 
d'octroi n'est acquis ni garanti. 
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2  En cas de non-respect du present reglement, de fausses declarations ou d'abus des avantages 
accordes, la Municipalite peut, avec effet immediat, supprimer tout ou partie de ces avantages. [lie 
se reserve le droit de poursuivre en justice tout abus ou d'en demander le remboursement. 

Chapitre 2 — Soutiens & services proposes 

Article 5 — Avantages proposes aux societes locales 

1  Le statut de societe locale confere l'acces aux avantages suivants : 

• La mention gratuite de la societe dans la rubrique « societes locales » du site internet de la 
Commune. 

• La diffusion ponctuelle d'informations relatives a la vie de la societe ou d'evenements 
organises par la societe dans le Vuarrens infos & sur le site internet de la Commune. 

• Les salles ou les terrains sur l'espace publique et appartenant a la commune pour une 
manifestation (concert, souper de soutien, etc.) sont mise a disposition gratuitement sur 
toute l'annee, selon la disponibilite. 

• Sur la base d'une proposition de la societe locale a la Municipalite, la mise a disposition 
gratuite d'une salle/un local pour les repetitions ou entrainements necessaires, cadence a 
definir selon le besoin de la societe et disponibilite de local en question (sous reserve des 
locations prives facturees). 

Article 6 - Soutien financier annuel 

'Aide financiere a Vann& pouvant etre reconduite sous conditions. 
• Un soutien financier qui contribue a alleger les charges fixes d'une societe locale (salaire 

etc.) Une demande &rite accompagnes des comptes et bilans de l'exercice precedent, doit 
etre adressee a la Commune chaque armee. 

Article 7 - Soutien financier ponctuel 

1 Le statut de societe locale confere le droit de formuler une demande de soutien financier specifique. 

• Un soutien financier specifique permet d'aider une societe locale a realiser un projet 
particulier, une manifestation, l'acquisition d'equipements et/ou de materiels indispensables 
a leur activite. Une demande ecrite, doit etre adressee a la Commune dans les meilleurs 
delais, mais au moms trois mois avant l'evenement prevu. 

Article 8— Soutien evenements / situations extraordinaires 

1 Une societe locale confrontee a une situation ou a evenement extraordinaire, peut solliciter l'octroi 
d'un soutien financier et/ou en nature a la Municipalite. 

• La Commune peut soutenir les societes locales confrontees a des difficultes. Ce soutien 
financier et/ou en nature ne peut etre octroye que sur la base d'une demande formelle, 
motivee et accompagnee d'un dossier permettant a la Municipalite de considerer la situation 
a laquelle la societe locale est confrontee. 

• Lors de situations extraordinaires (pandemie, catastrophe naturelle etc.) la Municipalite peut 
soutenir les societes locales. 

2  Les societes locales s'engagent, dans la mesure de leurs moyens, a se soutenir entre elles lors de 
la survenance de situations engendrant des consequences extraordinaires. 
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3  La Municipalite se determine sur un principe d'adequation, d'equite et selon les possibilites 
budgetaires et de disponibilite. Aucun droit d'octroi n'est acquis ni garanti. 

Article 9 - Demande de subvention, sponsoring 

1 Une subvention et/un sponsoring designe une aide financiere et/ou en nature accord& en vue de 
financer une activite d'interet general ou de soutenir la realisation d'un projet. Les subventions sont 
versees par la Commune a titre ponctuel ou reconductible. 

• L'association doit constituer un dossier complet comprenant la description detainee de 
l'activite, du projet pour lequel elle formule sa demande de subvention et/ ou de sponsoring. 
Ce dossier doit etre remis a la Commune au plus tard trois nnois avant le dernarrage de 
l'activite. Aucune demande envoy& apres la survenance de l'evenement ne sera traitee. 

• Plusieurs associations peuvent egalement demander une subvention et/ou un sponsoring 
autour d'un projet commun selon la merne demarche. 

• Sur la base d'un dossier document& un sponsoring financier et/ou en nature, peut egalement 
etre octroye a une personne physique particulierement meritante dans les domaines 
culturels, artistiques, musicaux ou sportifs. 

• Formulaire de « demande de subventionnement » disponible sur le site internet de la 
Commune. 

Article 10— Adaptation des privileges accord& 

1  La Municipalite se reserve le droit de limiter l'acces aux privileges octroyes aux societes locales ou 
partenaires locaux dans les cas suivants : 

• Une modification de l'activite de la societe locale, partenaire local impactant meme 
partiellement la valeur consideree lors l'octroi des prestations. 

• Un refus repete a participer aux manifestations communales. Ce pour assurer un equilibre 
dans les contributions des ressources benevoles entre tous les acteurs. 
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Le Syndic 
Cedric Charlet 

Au nom de. la.Municipalite : 
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Ce reglement entre en vigueur le ler  janvier 2023 

La Secretaire 
Brigitte Marendaz 

az.uettolCcif 

Adopte par le Conseil communal, le 4 octobre 2022 

Au nom du Conseil communal : 

Le President: 
Olivier Piot 

La Secretaire : 
Gaetana uvoisin 
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